
 

 

Le CPAS de Thuin recrute un                                           

agent d’hôtellerie (H/F) 

pour sa maison de repos Le Gai Séjour 

 
INFORMATIONS GÉNÉRALES 
 
Le CPAS de Thuin recrute un agent d’hôtellerie (H/F) pour sa maison de repos - Occupation à mi-temps. 
 
Lieu de travail : CPAS de Thuin – Maison de repos Le Gai Séjour - Drève des Alliés, 1 à 6530 Thuin 
(Agrément régional MR 056 078 041 - Capacité totale de 110 lits dont 65 MRS). 
 
Votre fonction : 
 
En application de la réglementation régionale qui régit la maison de repos et de soins, d’une part, du 

projet institutionnel propre au Gai Séjour, d’autre part, assurer la distribution des repas dans les 

restaurants et dans les chambres de la maison de repos et veiller à la préparation et au nettoyage du 

matériel nécessaire. 

                                                                                                                                  

Activités : 
 
Sous la supervision du Chef d’équipe Hôtellerie et du Directeur de la maison de repos : 
 

• Préparer la distribution des repas : chariots de distribution, vaisselle, denrées alimentaires, 
boissons en respectant les régimes alimentaires des résidents. 

• Dresser les tables dans le restaurant et les chambres ou lors d’événements festifs. 

• Distribuer les repas et boissons aux 3 repas ainsi que les collations de l’après-midi : aider les 
résidents en fauteuil roulant à s’installer à table, présenter les menus proposés et les choix 
éventuels, être attentifs aux demandes et attentes des résidents, respecter les consignes et 
dosages prescrits par le chef de cuisine. 

• Remettre en ordre après les repas : débarrasser et nettoyer les tables après chaque repas 
dans le restaurant et dans les chambres ; entreposer la vaisselle sale sur les chariots et les 
conduire vers la zone de lavage ; laver, sécher et ranger la vaisselle et le matériel de cuisine. 

  



Aptitudes : 
 

• Capacité relationnelle, en particulier avec les personnes âgées. 

• Capacité d’action et de réaction en situation inhabituelle. 

• Clairvoyance dans les tâches à accomplir.  

• Capacité à travailler rapidement en respectant les règles de service et les attentes des 
résidents. 

 

Comportement : 

 

• Attitude respectueuse vis-à-vis des résidents, familles, visiteurs et collègues – Politesse, 
cordialité, gentillesse. 

• Démarche volontariste de recherche du bien-être des résidents, générosité. 

• Respect des normes déontologiques, du secret professionnel et de la vie privée. 

• Respect des normes et règles en matière d'hygiène dans le cadre de la manipulation de 
denrées alimentaires. 

• Respect des réglementations : maison de repos, règlement de travail, horaires et pointage, 
sécurité, procédures internes. 

• Respect de la Charte de bientraitance de l’institution. 

• Esprit d’équipe constructif. 

• Implication et conscience professionnelle. 

• Propreté et hygiène personnelle adaptées. 

• Port des vêtements de travail réglementaires. 

 
PROFIL DU CANDIDAT 
 

Conditions d’admission : 
- être belge ou citoyen(ne) de l’Union européenne 
- être de conduite irréprochable 
- être âgé de 18 ans au moins 

Diplôme 

Pas de diplôme ou de qualification requise. 

Expérience 
 
Expérience souhaitée en service à table en collectivité. 
 

 
TYPE DE TRAVAIL & REMUNERATION 
 

Contrat de remplacement. 
Temps partiel (19 h/sem)  
Entrée en fonction en décembre 2021. 
Echelle barémique E2(2). 

 



CONTACT 
 

Pour tout renseignement, contactez Monsieur Luc Caron – Directeur de la maison de repos au         
071/59 90 25 ou via gaisejour@cpasthuin.be 
 
Modalités de candidature : 
Les candidatures sont à adresser à Monsieur Vincent CRAMPONT, Président du CPAS, pour le                                   
22 novembre 2021 au plus tard par courrier postal - Drève des Alliés 3 à 6530 Thuin, cachet de la poste 
faisant foi.  
 
Elles contiennent : 
 
- Une lettre de motivation et un curriculum vitae complet 
- Une copie recto-verso de la carte d’identité 
 
Un extrait du casier judiciaire daté de moins de 3 mois doit être transmis au plus tard avant l’entrée 
en fonction. 

 


